
Comment souscrire mon titre de participation TPANEFK ? 

Je me rend sur le site www.ffsa.org et clique sur « Prendre sa licence ». 
 

 

Je suis déjà licencié 
 Je me connecte en indiquant mes identifiant et mot de passe  

Je suis nouveau licencié 
 Je crée mon espace licencié en cliquant sur «  nouveau licencié ». 

 

http://www.ffsa.org/


 
Si je suis nouveau licencié, je renseigne les informations demandées avant de poursuivre mon inscription. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mon compte a bien été créé, je peux donc poursuivre la souscription de ma licence en choisissant mon titre de 
participation annuel. 

 

 

 

→ Je clique sur « Nouveau titre de participation annuel ». 

 

 

 

 

 

 



1. CHOIX DE MON CLUB 

Je choisis le club auquel je souhaite être rattaché(e). 

 

 



 

 

Après avoir sélectionné mon futur club, je confirme mon choix pour continuer ma prise de licence. 

 

 

 

 

 

 

 



 

2. MES INFORMATIONS 

Après avoir confirmé mon choix de club, je poursuis ma visite.  
Je renseigne les informations nécessaires qui seront associées à ma licence et ajoute ma photo. 
 

 

Je choisis ensuite mon titre.  

 

3. MA LICENCE 

Je sélectionne « TITRE DE PARTICIPATION ANNUEL ». 

 

 



Je sélectionne ensuite la discipline « Karting ». 

 

Je confirme mon choix en 3. « TPANEFK » 

 

Si je suis mineur, il me sera obligatoire de fournir une autorisation parentale. 
 



 

 
 
Tout est en ordre.  
Je clique sur « suivant » et passe au choix des assurances. 
 

4. MES ASSURANCES 

Je dispose déjà d’une assurance par le biais de ma licence. 
Cependant, si je le souhaite, je peux souscrire des assurances complémentaires. 
Dans le cas contraire, je poursuis en cliquant que je ne souhaite pas souscrire de garanties complémentaires. 
 

 

 
Je termine ma demande de TP en transmettant tous les documents nécessaires à la validation de ma licence. 
  



 
Je joins mes certificat médical et documents de famille (passeport, livret…). 
 

 

 

Une fois tous les documents joints, je prends connaissance du récapitulatif complet de ma demande avant de la 
valider définitivement et de procéder au paiement. 

Lorsque ma demande sera validée par le service licences, je recevrai mon attestation et serai officiellement licencié. 

 

 

 


